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Désignation des délégués des districts

Le CC Morges et notre club forment le district no 2 "Léman" qui a droit à deux délégués et un délégué remplaçant.

Nous nous sommes entendu avec le CC Morges et avons convenu que chaque club désigne un délégué et le CC Lausanne Olympique le délégué remplaçant.

Tâches des délégués:

· Représenter son district (et ses clubs) au conseil des délégués de Swiss Curling Association (législatif).

· Informer son district sur les affaires courantes du conseil des délégués et de Swiss Curling.

· Étudier et prendre position sur les dossiers transmis par le conseil des délégués et le conseil exécutif de Swiss Curling.

· Prendre l'avis de son district concernant les affaires traitées et le défendre au conseil des délégués.

· Participer aux séances du conseil des délégués; au moins une séance par année, plus si nécessaire (séance constitutive le 1er février 2003)

· Exercer ses droits et obligations selon les nouveaux statuts de Swiss Curling Association.

Conditions:

· Etre membre du club et avoir une licence de Swiss Curling Association

· Vouloir investir le temps nécessaire pour l'accomplissement de ses tâches.

· Accepter un mandat pour une première (demi-) législature de deux ans (les législatures suivantes seront de 4 ans)

· Une bonne compréhension de l'allemand (parler et écrit) serait un avantage.


Les personnes intéressées par cette tâche sont priées de s'annoncer auprès du président (Walter Lanz) ou de la secrétaire (Béatrice Meier) d'ici au vendredi 15 novembre 2002. 

Au cas où plusieurs candidatures seraient présentées, le comité du CC Lausanne Olympique désignera son délégué, respectivement le délégué remplaçant.

Candidatures pour le conseil exécutif de Swiss Curling Association

Lors de l'assemblée constitutive du 1er février 2003, le conseil des délégués élira les six membres du conseil exécutif (anciennement comité central) soit un président, un vice-président et quatre chefs de département. Au moins l'un des membres doit être Romand !

Les districts, respectivement les clubs, peuvent faire des propositions. Les candidatures doivent être soutenues au moins par cinq clubs ou cinq délégués. 

Les personnes intéressées peuvent s'adresser au président du club. Délai: Vendredi, 29 novembre 2002.
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